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MODERNISATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 3623) 

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o CE267

présenté par
M. Potier, rapporteur

à l'amendement n° CE|29 de M. Herth

----------

AVANT L'ARTICLE 30

I. – A l’alinéa 4, supprimer la première occurrence du mot :

« soit ».

II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer les mots :

« ,soit à des indicateurs publics de marges des agriculteurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La référence aux indicateurs publics des marges des agriculteurs fournis par l'Observatoire de la 
formation des prix et des marges des prix alimentaires serait contreproductive dans la mesure où ces 
indicateurs sont fournis avec un décalage de deux ans.


